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Ligne directe: (514) 598-3785

Montréal, le 18 janvier 2001

PAR COURRIEL ET

PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Cause tarifaire 2001 de SCGM



V/Dossier :  R-3444-2000



N/Dossier :  312-00070

Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint l'original et huit (8) exemplaires d'une «Requête pour décision partielle dans le cadre de la demande de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2000».

Tel qu'il est expliqué dans cette requête, SCGM requiert, d'ici le 31 janvier 2001, une décision sur deux aspects de son dossier tarifaire 2001 soit, d'une part, la reconnaissance des coûts du contrat d'emmagasinage de gaz naturel conclu avec Union Gas Limited (ainsi que le contrat accessoire de transport) et, d'autre part, une modification temporaire au mécanisme d'ajustement des inventaires de la procédure d'ajustement mensuel du prix du gaz.

Les raisons pour lesquelles SCGM requiert une décision d'ici le 31 janvier 2001 sont plus amplement expliquées dans la requête.  En bref, SCGM désire faire profiter les clients plus rapidement d'un crédit qui leur est dû afin de réduire leurs factures de gaz naturel en ces temps de prix du gaz très élevés.  Quant à la reconnaissance des coûts reliés à l'utilisation des contrats de Union Gas Limited, les contrats stipulent que les parties doivent obtenir les autorisations réglementaires d'ici le 31 janvier 2001 afin que SCGM puisse utiliser les services prévus à ces contrats pour la période postérieure au 1er avril 2001.

Nous désirons porter à l'attention de la Régie que les deux aspects de la présente demande ont été présentés aux participants au Groupe de travail mis en place pour la Phase II du dossier tarifaire dans la décision procédurale D-2000-225 et ce, lors des rencontres tenues du 15 au 17 janvier 2001.

Enfin, vous trouverez également ci-joint les affidavits et les pièces produites au soutien de la requête.  Vous noterez que l'annexe A du "Storage Contract" conclu avec Union Gas Limited est transmise à la Régie seulement sous pli confidentiel.  La requête demande d'ailleurs que la Régie rende une ordonnance à cet effet en vertu de l'article 30 de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Nous comprenons que d'ici à ce que la Régie se prononce sur cette demande de confidentialité, les copies de cette annexe A seront gardées de façon confidentielle par la Régie.

Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

J. B. Allard

Avocat

JBA:sc

Pièces jointes

c.c. :
(Par courriel et par messager à tous les intervenants au dossier)


Me Yves Corriveau, ROEÉ


Monsieur Phi P. Dang, TQM


Monsieur Réjean Benoît, GRAME/UDD


Me F. Jean Morel, HQ


Me Éric McDevitt David, OC


Me Guy Sarault, ACIG

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Claude Tardif, CERQ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Me Dominique Neuman, STOP/S.É.


Me Louis Leclerc, TCGS
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